
 

 

Mairie de Saint-Gervais-la-Forêt 

Offre d’achat Bâtiment communal – 22 rue Auguste Michel 

(parcelle AE 296) 

Fiche de renseignements 

 

1. Identité de l’acheteur  

Nom et prénom :  

 
Date et lieu de naissance : 

 

 
Adresse actuelle : 

  

 

Téléphone :  

Email :  

   

 

2. Situation professionnelle   

Profession : 
  

 

Employeur (si salarié) : 

  

 

   
 

  
 

   

 

3. Modalités de financement de l’achat 

Montant de l’apport personnel :  

Montant de l’emprunt sollicité :  



Banque ou organisme prêteur (si emprunt) – raison sociale et adresse :  
 

 

 
 

 

4. Projet pour le bien 

Usage prévu :  
 

☐ Habitation  
☐ Profession libérale (préciser) : 
 Investissement locatif – nombre de logements :  
☐ Autre (préciser) : 
  

 

Délai prévu pour la réalisation du projet :  

   

 

5. Offre d’achat 

Montant de l’offre (en euros et en toutes lettres) :  

 
 
 

 

Date limite de validité de l’offre :  
 

   

 

6. Engagement 

Je soussigné(e),   

certifie sur l’honneur l’exactitude des informations fournies et m’engage à respecter les 
conditions de la vente si mon offre est retenue. 

Fait à                                                  

le 

Signature :   

 

 

 



 

 

7. Pièces à joindre obligatoirement 

• Copie de la pièce d’identité (R/V) 

• Justificatif de domicile (moins de 3 mois) 

• RIB 

• Preuve de financement (accord de principe de la banque, relevé de compte, etc…) 

• Tout document complémentaire utile à l’appréciation de l’offre 

 

8. Modalités de dépôt de l’offre 

L’offre doit être déposée sous pli fermé, avec la mention suivante : Offre pour achat maison 

22 rue Auguste Michel - NE PAS OUVRIR 

à l’adresse suivante :  

Mairie de Saint-Gervais-la-Forêt 

15 rue des Ecoles  

41350 SAINT-GERVAIS-LA-FORÊT 

Avant le : LUNDI 30/03/2026 – 12h00 

En retour, un accusé réception de votre dépôt sera transmis. 

 

Remarque : La mairie se réserve le droit de demander des informations complémentaires ou 

de refuser une offre si les garanties financières ne sont pas jugées suffisantes. 

 
 


